
Pour des projets à la hauteur de vos ambitions

PARTICULIERS • COPROPRIÉTÉS • COLLECTIVITÉS • COMMERCES • ENTREPRISES
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Par cette adhésion, Proreso s’engage à respecter la Charte d’Engagement Qualité, 
garantissant ainsi son professionnalisme. www.courtier-travaux-gncti.fr S
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Véritable acteur de la filière bâtiment, nous intervenons auprès des 
particuliers, syndics de copropriétés, commerces, entreprises et collectivités.
Nous vous écoutons et vous conseillons afin de définir les corps de 
métiers qu’il faudra solliciter pour la réalisation de vos travaux. Par notre 
intervention, nous vous apportons l’assurance d’une mise en relation 
avec des entreprises du bâtiment qualifiées, compétentes et fiables.

• Gain de temps dans la consultation d’entreprises
• Obtention de devis aux meilleurs rapports qualité/prix
• Conseils et propositions sur des solutions innovantes ou alternatives
• Informations sur les derniers dispositifs fiscaux et réglementaires.

NOTRE PRESTATION EST SANS FRAIS POUR VOUS
Nous sommes rémunérés par nos partenaires qui économisent ainsi 

un temps précieux pour une meilleur productivité de leur activité.

Notre métier : Courtier en travaux Un réseau de professionnels 
expérimentés

Vos Avantages

Nos partenaires sont rigoureusement sélectionnés et engagés : 
ils signent tous une charte de référencement stricte garantissant 
ainsi la qualité de notre réseau d’entreprises.

Le sérieux, l’engagement, le respect des accords et le 
niveau de qualification font partie des critères essentiels 
pour le choix des artisans référencés par PRORESO.

Leurs obligations :
• Être à jour des cotisations fiscales et sociales
• Détenir les assurances obligatoires : RC Pro, RC Décennale 
• Appliquer  les normes et règles en vigueur dans leur domaine
• Respecter  la charte de qualité PRORESO.

Au-delà de ces vérifications et des engagements de chacun 
de nos partenaires, nous faisons des visites de chantiers pour 
nous assurer de la qualité de réalisation.

 

1 INTERLOCUTEUR UNIQUE 
+ 1 RÉSEAU D’EXPERTS DU BÂTIMENT

= DES TRAVAUX RÉUSSIS 
DANS LES MEILLEURES CONDITIONS

QUALITÉ • SÉRÉNITÉ • PROFESSIONNALISME

Pour des projets à la hauteur de vos ambitions

Plaquette-PRORESO-2016-A5.indd   2 29/07/2016   11:15



Pour des projets à la hauteur de vos ambitions

PARTICULIERS • COPROPRIÉTÉS • COLLECTIVITÉS • COMMERCES • ENTREPRISES

POUR TOUS VOS PROJETS DE TRAVAUX, 

CONSTRUCTION, AGRANDISSEMENT, RÉNOVATION, 

AGENCEMENT INTÉRIEUR OU EXTÉRIEUR...

9  r u e  d e  V é l a n n e s  l a  V i l l e .  9 5 4 2 0  M a g n y - e n - Ve x i n
Tél.  :  09 71 35 19 79 • Mob. :  06 09 91 70 38

Email : contact@proreso-travaux.fr
web : http://www.proreso-travaux.fr

https://www.facebook.com/proreso.travaux

SARL au capital de 5000€ - R.C.S. PONTOISE 530154855 - APE : 7022Z

Par cette adhésion, Proreso s’engage à respecter la Charte d’Engagement Qualité, 
garantissant ainsi son professionnalisme. www.courtier-travaux-gncti.fr S

c
yl

la
 C

o
m

m
u

n
ic

at
io

n
. 

9
5

 L
’Is

le
-A

d
am

Plaquette-PRORESO-2016-A5.indd   1 29/07/2016   11:22


